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REPUBLIQUE FRANCAISE 
AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 

 

Cour de cassation  
1ère chambre civile 1  

5 juillet 2017  
 

N° de pourvoi: 16-22878  
Non publié au bulletin Cassation 
 
Mme Batut (président), président  
Me Le Prado, SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer, avocat(s)  
 
LA COUR DE CASSATION, PREMIÈRE CHAMBRE CIVILE, a rendu l'arrêt suivant :  
 
Sur le moyen unique, pris en sa première branche :  
 
Vu les articles 54 et 60 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 modifiée ;  
 
Attendu qu'en dérogation au monopole instauré par le premier de ces textes, le second prévoit 
que les personnes exerçant une activité professionnelle non réglementée pour laquelle elles 
justifient d'une qualification reconnue par l'Etat ou attestée par un organisme public ou un 
organisme professionnel agréé peuvent, dans les limites de cette qualification, donner des 
consultations juridiques relevant directement de leur activité principale et rédiger des actes 
sous seing privé qui constituent l'accessoire nécessaire de cette activité ;  
 
Attendu, selon l'arrêt attaqué, que la société Comptoir des revêtements a conclu, le 23 août 
2012, avec la société Cabinet Saint-Laurent, une convention intitulée " tarification accidents 
du travail et maladies professionnelles ", comportant une mission d'audit des taux accidents 
du travail/ maladies professionnelles par l'analyse de tous les éléments en déterminant le 
calcul et la recherche des coûts juridiquement infondés ainsi que de suivi en temps réel des 
accidents du travail et maladies professionnelles confiés par l'entreprise signataire ; que, le 9 
juillet 2013, la société Comptoir des revêtements a dénoncé cette convention, dont elle 
contestait la régularité, et s'est opposée au paiement des honoraires ; que la société Cabinet 
Saint-Laurent a obtenu une ordonnance d'injonction de payer, frappée d'opposition par la 
société Comptoir des revêtements ;  
 
Attendu que, pour rejeter la demande d'annulation de la convention et condamner la société 
Comptoir des revêtements au paiement d'une certaine somme, l'arrêt énonce que l'activité du 
Cabinet Saint-Laurent consiste en la recherche d'économies à réaliser sur les cotisations au 
titre des accidents du travail et des maladies professionnelles grâce à une modification du taux 
d'incapacité et que les stipulations contractuelles n'établissent pas que les parties seraient 
convenues d'une activité protégée par les articles 54 et 60 de la loi du 31 décembre 1971 ; 
qu'il retient que le simple audit des taxations ne peut être présumé comme relevant par nature 
d'une nécessaire analyse juridique, dès lors que société Comptoir des revêtements ne soutient 
pas qu'elle aurait pris une quelconque décision en s'appuyant sur l'analyse réalisée par le 
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Cabinet Saint-Laurent et qu'il est établi qu'un avocat est intervenu dans le dossier ayant donné 
lieu à la facture et a exercé son activité de conseil et de représentation en justice, de sorte que 
la convention n'est pas illicite ;  
 
Qu'en statuant ainsi, alors qu'elle relevait que la convention avait pour objet, après une 
analyse de tous les éléments déterminant le calcul des taux de cotisations au titre des accidents 
du travail et des maladies professionnelles, de rechercher les coûts juridiquement infondés et 
d'assurer le suivi en temps réel des accidents du travail et maladies professionnelles confiés 
par l'entreprise signataire, ce qui impliquait qu'en amont des conseils donnés au cours de la 
phase contentieuse par des avocats, la vérification, au regard de la réglementation en vigueur, 
du bien-fondé des cotisations réclamées par les organismes sociaux constituait elle-même, peu 
important le niveau de complexité des problèmes posés, une prestation à caractère juridique 
ne relevant pas directement de l'activité principale du consultant, la cour d'appel a violé les 
textes susvisés ;  
 
PAR CES MOTIFS et sans qu'il y ait lieu de statuer sur la seconde branche du moyen :  
 
CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 16 juin 2016, entre les 
parties, par la cour d'appel de Lyon ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état 
où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel 
de Grenoble ;  
 
Condamne la société Cabinet Saint-Laurent aux dépens ;  
 
Vu l'article 700 du code de procédure civile, rejette sa demande et la condamne à payer à la 
société Comptoir des revêtements la somme de 3 000 euros ;  
 
Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent arrêt sera 
transmis pour être transcrit en marge ou à la suite de l'arrêt cassé ;  
 
Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, première chambre civile, et prononcé par le 
président en son audience publique du cinq juillet deux mille dix-sept.  
 
 


